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PROCES VERBAL ï CONSEIL MUNICIPAL DU 26 MARS 2010 

Lôan deux mil dix, le 26 Mars à dix-neuf heures, les membres du Conseil Municipal, 

légalement convoqués se sont r®unis ¨ lôH¹tel de Ville, Salle du Soleil Royal, lieu habituel 

des séances, sous la présidence de Madame QUELLARD, Maire. 

 

Etaient présents 

Mme QUELLARD, Maire 

 

ü Adjoints  

M. LE CAM,  

Mme CASSAC, 

Mme THOBIE,  

Mme ROUSSET,  

Mme BENOITON, 

M.LEFEBVRE, 

Mme CHARLOT, 

 

ü Conseillers Municipaux   

M.VERNEAU,  

Mme CLEMENSAT, 

M. BENIGUE, 

Mme BECCAVIN,   

M. DECKER, 

Mme MOUILLERON, 

M. PICAUD, 

Mme BRONGNIART, 

M. VIGOUROUX, 

Mme GUITTON, 

M. BLANCHET, 

M.HAMON, 

Mme BOUTET, 

M. REGENT, 

 

ü Excusés représentés par un pouvoir écrit 

M. GAUTHIER, pouvoir à M. BENIGUE 

M. LAFRAISE, pouvoir à Mme CLEMENSAT 

M. ROUSSEAU, pouvoir à Mme MOUILLERON 

M. MAHE, pouvoir à M. BLANCHET 

Mme LEDOUR, pouvoir à Mme GUITTON 

 

ü Excusé sans pouvoir  

 

ü Secrétaire de séance  

M. HAMON 

 

Apr¯s avoir proc®d® ¨ lôappel, Madame le Maire constate que le quorum est atteint :  

22 conseillers sont présents,   

5 conseillers sont représentés, 
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ORDRE DU JOUR 

c  Approbation du procès-verbal du Conseil Municipal du 12 février 2010. 

 

DIRECTION GENERALE DES SERVICES  

1) Contentieux M. LECHAT/Ville du Croisic, 

2) Gratification accordée aux stagiaires universitaires,  

3) Modification du tableau des effectifs, 

4) Cotisation 2010 ï Association des Maires de lôOuest de Loire-Atlantique, 

5) Dotation Globale dô£quipement 2010, 

6) Demande de subvention au titre du produit des amendes de police 2009 : mise en 

accessibilité de la voirie pour les personnes à mobilité réduite reliant le Centre Saint Jean 

De Dieu à la gare, 

7) Demande de subvention régionale au titre des Petites Cités de Caractère ï Liaison entre le 

quai et lôh¹tel de Ville, 

8) Demande de subvention régionale au titre des Petites Cités de Caractère ï Aménagement 

du Belvédère du Mont Esprit, 

9) Office de Tourisme ï Adhésions FDOTSI / FROTSI  / FNOTSI, 

10) Office de Tourisme ï Tarifs 2010 des adh®sions en cours dôann®e, 

 

DIRECTION DES MOYENS GENERAUX  

11) Remboursement anticip® dôun emprunt Cr®dit Agricole nÁ 09801532801, 

12) Décision modificative n° 1 - Port de Plaisance, 

13) Avenant n° 1 - lot n° 1 du marché n° 09-31 (Ponton Visiteur), 

14) Avenant n° 1 - lot n° 1 du marché n° 09-33 (Office de Tourisme), 

15) Modification de la composition de la Commission d'Appel d'Offres, 

 

DIRECTION DES SERVICES A LA POPULATION / PO LE JEUNESSE ET SPORT 

16) Subvention pour lôassociation du Marathon de la C¹te dôAmour, 

17) Demande de subvention exceptionnelle « Trophée des lycées », 

18) Adh®sion ¨ lôanimation sportive du Conseil G®n®ral de Loire-Atlantique pour 2010, 

19) Adh®sion ¨ lôOffice Intercommunal des Sports (O.I.S.), 

20) Demande de subvention établissements scolaires ï Tableau n° 1/2010 (DSP), 

21) Cimetière ï vacations funéraires, 

 

DIRECTION DE LA CULTURE, DE LA COMMUNICATION ET DE LA VIE 

ASSOCIATIVE  

22) Subventions 2010 aux associations et organismes extérieurs à la commune ï Tableau n° 

2/2010, 

 

DIRECTION DU CADRE DE VIE ET DU PATRIMOINE  

23) Convention de partenariat avec lôassociation du 500ème
 anniversaire pour le financement de 

la remise en place dôun lambris dans le chîur de lô®glise Notre Dame de Piti®, 

24) R®gularisation dôalignement avenue des Korrigans, 

25) Loyer de la gendarmerie ï annulation partielle du titre de recettes n°13/2008, 

26) Opération « La Maison Rouge » - garanties des emprunts contractés par Espace Domicile 

(P.L.A.I. 40 ans), 

27) Opération « La Maison Rouge » - garanties des emprunts contractés par Espace Domicile 

(P.L.A.I. 50 ans), 

28) Opération « La Maison Rouge » - garanties des emprunts contractés par Espace Domicile 

(P.L.U.S. 40 ans), 

29) Opération « La Maison Rouge » - garanties des emprunts contractés par Espace Domicile 

(P.L.U.S. 50 ans), 



 

3 

30) Proposition de convention du plan de désherbage communal en partenariat avec CAP 

Atlantique, 

31) Réhabilitation du bâtiment rue de la Duchesse Anne : approbation du Projet et du Dossier 

de Consultation des Entreprises,  

 

INFORMATION  

Information Marchés Publics 

QUESTIONS DIVERSES 

 

_____________________ 

 

Madame le Maire souhaite la bienvenue à Monsieur le Maire et aux élus de Laufenbourg qui 

sont venus en visite au Croisic. 

 

En préambule de ce Conseil, Madame le Maire souhaite faire un point sur les suites de la 

tempête XINTHYA. 140 dossiers ont été enregistrés avec des situations plus ou moins graves 

selon les cas. La situation a ®t® d®licate ¨ g®rer et il est important ce soir dôavoir une pens®e 

pour tous les sinistrés. Madame le Maire passe la parole à Monsieur DECKER. 

 

Monsieur DECKER précise que sur les 140 dossiers, 47 concernent des professionnels 

auxquels il faut ajouter les conchyliculteurs. La signature de lôarr°t® de catastrophe naturelle a 

été un soulagement pour tous, car cela permet la mise en place des procédures 

dôindemnisations.  

 

Aujourdôhui, la Chambre de Commerce se fait le relais du Conseil R®gional pour recenser les 

dossiers susceptibles dôentrer dans le cadre du Fonds dôIntervention pour le Service, 

lôArtisanat et le Commerce (FISAC). Ce dispositif ne concerne que les entreprises dont le 

chiffre dôaffaire hors taxe est inférieur à 1 000 000 ú. Lôindemnit® maximum pourra °tre de 

8 000 ú pour les dommages mat®riels et 2 000 ú pour les pertes dôexploitation. Tous les 

professionnels sinistrés ont été ou seront contactés par les services du Conseil Régional pour 

évaluer le montant des indemnités, sachant que les fonds du FISAC seront répartis 

vraisemblablement au prorata. 

 

Monsieur DECKER tient à remercier Madame BOUTET et Monsieur HAMON pour leur 

implication auprès des personnes sinistrées. 

 

Approbation du procès-verbal du Conseil Municipal du 12 février 2010 
  

Monsieur VERNEAU précise que sur la page 6, concernant son intervention sur le dossier de 

la criée, il a demandé quelle ®tait la dur®e dôexistence de la Cri®e qui sera exig®e auprès du  

Conseil Général. Ses propos ont été transformés dans le procès-verbal du Conseil. 

 

Madame le Maire indique quôune v®rification sera effectu®e par rapport ¨ lôenregistrement et 

que le procès-verbal sera modifié si nécessaire. 

 

Aucune autre observation nôayant ®t® enregistr®e, le projet est soumis au vote du Conseil 

Municipal qui d®cide, ¨ lôunanimit®, dôapprouver le proc¯s-verbal de la séance du                    

12 février 2010. 

 

______________________________ 
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31 ï Contentieux M.LECHAT / Ville du Croisic  

 

Madame le Maire  présente le projet. 

 

Lors de la séance du 6 avril 2009, le conseil municipal a autorisé Madame le Maire à engager 

toutes démarches permettant un accord transactionnel dans le cadre du contentieux qui oppose 

Monsieur LECHAT à la Ville du Croisic. 

 

Cette d®marche a abouti ¨ la r®daction dôun projet de protocole, validé par les avocats des 

deux parties. 

 

La commission des finances a émis un avis favorable à l'unanimité. 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer. 

 

Aucune observation nôayant ®t® enregistr®e, le projet est soumis ¨ lôavis du Conseil Municipal 

qui décide, ̈  lôunanimit® dôautoriser Madame le Maire ¨ signer le protocole dôaccord 

transactionnel 

 

32 ï Gratification accordée aux stagiaires universitaires 

 

Madame le Maire présente le projet. 

 

Afin de favoriser l'accès des étudiants aux stages dans la fonction publique et pour leur 

accorder une contrepartie aux services effectivement rendus à la collectivité publique, 

Madame le Maire souhaite attribuer une gratification forfaitaire aux stagiaires universitaires. 

 

Conformément à la règlementation, les stagiaires pourront, également, bénéficier d'un 

défraiement pour les frais engagés à l'occasion du stage, par équivalence aux règles 

s'appliquant aux agents de la collectivité.  

 

A compter de l'année 2010, il est proposé de leur verser cette gratification, dès lors que la 

durée de stage est supérieure à deux mois et n'excède pas six mois, sauf lorsque le stage 

s'inscrit dans un cursus pédagogique particulier qui prévoit une durée supérieure. 

 

Aux termes de l'article L 242-4-1 du code de la sécurité sociale, cette gratification ne pourra 

excéder 12.5 % du plafond de la sécurité sociale. Elle entraînera, à ce titre, une franchise de 

cotisations et de contributions sociales de la part de l'organisme d'accueil comme de la part du 

stagiaire. 

 

La Commission des Finances a émis un avis favorable à lôunanimit®. 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer.  

 

Monsieur HAMON pense quôune d®lib®ration de ce type avait ®t® vot®e il y a 3 ou 4 ans. 

 

Madame le Maire confirme quôen 2004, une premi¯re d®lib®ration avait ®t® prise, mais elle 

nôa pas ®t® revue depuis. 

 

Monsieur HAMON souhaite savoir si cette nouvelle délibération apporte un plus par rapport à 

la précédente. 

 

Madame le Maire ne se rappelle pas exactement la teneur de la délibération de 2004, mais une 

recherche sera faite. 
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Madame GUITTON précise quôil y a un changement sur le pourcentage, en 2004 il ®tait de  

30 % et aujourdôhui il est de 12.5 %. 

 

Madame le Maire remercie Madame GUITTON pour cette précision. 

 

Aucune autre observation nôayant ®t® enregistr®e, le projet est soumis au vote du Conseil 

Municipal qui décide, ̈  lôunanimit®, de verser une gratification forfaitaire aux stagiaires 

universitaires comme présentée ci-dessus. 

 

33 ï Modification du tableau des effectifs 

 

Madame le Maire présente le projet. 

 

Madame le Maire informe lôAssembl®e que lors de sa séance du 11 février 2010, la 

Commission Administrative Paritaire de la catégorie C du Centre de Gestion de Loire 

Atlantique a ®mis un avis favorable concernant lôavancement dôun agent au grade dôAdjoint 

Technique Principal de 1
ère

 classe. 

 

Il convient de modifier le tableau des effectifs comme suit :  

 

FILIERE TECHNIQUE 

 

CADRE DôEMPLOIS DES ADJOINTS TECHNIQUES TERRITORIAUX 

 

- Adjoint Technique Principal de 1
ère

 classe + 1 au 01/04/10 

 

- Adjoint Technique Principal de 2
e
 classe  - 1 au 01/04/10 

 

Les membres de la commission des finances ont ®mis un avis favorable ¨ lôunanimit®. 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer.  

 

Aucune observation nôayant ®t® enregistr®e, le projet est soumis au vote du Conseil Municipal 

qui décide, ̈  lôunanimit®, dôautoriser la modification du tableau des effectifs comme 

présentée ci-dessus. 

 

34 ï Cotisation 2010 ï Association des Maires de lôOuest de Loire-Atlantique 

 

Madame le Maire présente le projet. 

 

Madame le Maire informe lôassembl®e que lôappel de cotisation 2010 de lôAssociation des 

Maires de lôOuest de Loire-Atlantique sô®l¯ve pour la cat®gorie ç 2000 ¨ 5000 habitants è ¨ 

46,00 ú. Pour m®moire la cotisation 2009 sô®levait ¨ 46,00 ú. 

 

La Commission des Finances a ®mis un avis favorable ¨ lôunanimit®. 
 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer.  

 

Aucune observation nôayant ®t® enregistr®e, le projet est soumis au vote du Conseil Municipal 

qui décide, ̈  lôunanimit®, dôaccepter le paiement de la cotisation 2010 ¨ lôAssociation des 

Maires de Loire-Atlantique pour un montant de 46 ú.  
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35 ï Dotation Globale dôEquipement 2010 

 

Monsieur LE CAM   présente le projet. 

 

Madame le Maire informe lôassembl®e que par circulaire en date du 5 janvier 2010, Monsieur 

le Préfet demande à la commune de déposer les dossiers éligibles à la Dotation Globale 

dôEquipement. 

 

Les opérations éligibles sont les suivantes : 

 

- Travaux de r®fection et dô®tanch®it® du Groupe Scolaire Bernard Lalande, 

- Réhabilitation : Route de la Maison rouge et la rue des Goémoniers. 

 

La commission des finances a ®mis un avis favorable, ¨ lôunanimit®, pour autoriser Madame 

le Maire ou un adjoint à signer les dossiers de demande de subvention présentés au titre de la 

Dotation Globale dôEquipement 2010. 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer.  

 

Pour information, Monsieur LE CAM indique quôen 2004, les services avaient proposé la 

r®habilitation de la toiture terrasse du groupe scolaire. Devant lôimportance du co¾t de ces 

travaux, les élus avaient choisi de reporter le projet. En juillet 2005, les travaux réalisés ont 

représenté un coût de 127 000 ú dont 35 000 ú de DGE. Les travaux programm®s pour 2010 

sont estimés à 62 000 ú TTC. Sôagissant de la r®novation de la Route de la Maison Rouge, le 

d®but du chantier est pr®vu pour le 29 mars. Le march® ¨ ®t® attribu® ¨ lôentreprise Viaud pour 

un montant de 147 455 ú TTC. 

 

Aucune autre observation nôayant ®t® enregistr®e, le projet est soumis au vote du Conseil 

Municipal qui décide, ¨ lôunanimit®, dôautoriser Madame le Maire ou un adjoint ¨ signer les 

dossiers de demande de subvention éligibles au titre de la Dotation Globale dôEquipement 

2010. 

 

36 ï Demande de subvention au titre du produit des amendes de police 2009 : mise en 

accessibilité de la voirie pour les personnes à mobilité réduite reliant le Centre Saint-

Jean-de-Dieu à la gare 

 

Madame THOBIE  présente le projet. 

 

Dans le cadre du plan de mise en accessibilité de la voirie pour les personnes à mobilité 

réduite approuvé au conseil municipal du 17 décembre 2009,  Madame le Maire informe 

lôassembl®e que la municipalit® a d®cid® dôengager ces travaux, pour lôann®e 2010, du centre 

de Saint Jean de Dieu à la gare. 

 

A ce titre, la commune sollicite lôobtention dôune subvention au titre des amendes de police 

au taux le plus élevé.  

 

La Commission des Finances a ®mis un avis favorable ¨ lôunanimit®. 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer.  

 

Madame THOBIE pr®cise quôil nôy a pas de corr®lation entre le co¾t des travaux et la 

subvention. Par exemple, en 2009 pour les travaux de la Place dôArmes, nous avons re­u, au 

titre des amendes de police, 12 358 ú, soit 10 % du montant total du projet. 
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Aucune autre observation nôayant ®t® enregistr®e, le projet est soumis au vote du Conseil 

Municipal qui décide, ̈  lôunanimit®, dôautoriser Madame le Maire ou un Adjoint ¨ signer le 

dossier de demande de subvention.  

 

37 ï Demande de subvention régionale au titre des petites cités de caractère ï liaison 

entre le quai et lôH¹tel de Ville 

 

Madame ROUSSET présente le projet. 

 

Madame le Maire informe lôassembl®e que, par circulaire en date du 16 f®vrier 2010, 

Monsieur le Président du Conseil Régional nous  demande de déposer un dossier de demande 

de subvention dans le cadre des aménagements urbains des Petites Cités de Caractère. 

 

A ce titre, la commune sollicite lôobtention dôune aide financi¯re pour les travaux relatifs à la 

liaison entre le quai et lôh¹tel de Ville (am®nagement rue Augustin Maillard et cr®ation de la 

voie pi®tonne pour lôacc¯s ¨ lôH¹tel de Ville). 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer.  

 

Madame ROUSSET détaille les aménagements : 

 

- Rue Augustin Maillard ï les r®seaux (contr¹le des branchements dôassainissement par 

Cap Atlantique), suppression des réseaux aériens, aménagement urbain (dans la 

continuité du centre ville, pavage et caniveau central), les différentes CMTUE ont 

validé le projet et les travaux doivent démarrer en juin 2010. 

- Passage Haumon ï pavage sous le porche avec des dalles de récupération sur le site, 

cheminement en béton désactivé pour faciliter les déplacements, travaux de 

maçonnerie (murs en pierres, parpaing enduit, reprise de jointsé), plantations par les 

services municipaux (absence dôarrosage dans le cadre de la pr®servation de la 

ressource en eau), ®clairage par lôinterm®diaire de bornes ®quip®es de dispositifs de 

r®duction dô®nergie en fonction dôhoraires ¨ pr®ciser, portail métallique pour la gestion 

de lôacc¯s, les travaux doivent sôengager ¨ lôautomne 2010. 

- Rue Jules Ferry ï abaissement du mur de séparation avec le futur bâtiment de la police 

municipale, travaux de maçonnerie, effacement des réseaux aériens dans le carrefour 

Rue de la Duchesse Anne/Rue Jules Ferry/Rue Bretonnie, pose de lô®clairage public 

rue Jules Ferry, reprise du trottoir longeant lôH¹tel de Ville, accessibilit® PMR, les 

travaux pourraient °tre r®alis®s d®but 2011, lôestimation au stade du projet est 

inf®rieure ¨ 400 Kú. 

 

Aucune autre observation nôayant ®t® enregistr®e, le projet est soumis au vote du Conseil 

Municipal qui décide, ¨ lôunanimit®, dôautoriser Madame le Maire ou un adjoint ¨ signer le 

dossier de demande de subvention. 

 

38 ï Demande de subvention régionale au titre des petites cités de caractère ï 

aménagement du belvédère du Mont-Esprit  

 

Madame ROUSSET présente le projet. 

 

Madame le Maire informe lôassembl®e que, par circulaire en date du 16 f®vrier 2010, 

Monsieur le Président du Conseil Régional nous demande de déposer un dossier de demande 

de subvention dans le cadre des aménagements urbains des Petites Cités de Caractère. 

 

A ce titre, la commune sollicite lôobtention dôune aide financi¯re pour les travaux relatifs ¨ 

lôam®nagement du Belvédère du Mont Esprit. 
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Le Conseil Municipal est invité à délibérer. 

 

Madame ROUSSET pr®cise que le dossier est au stade de lôanalyse des offres, celles-ci 

®taient ¨ remettre le 19 mars dernier, lôattribution est pr®vue pour le 1
er
 avril. Lors de la 

première consultation, le marché avait été déclaré infructueux. La décision de la commission 

®tait pertinente. Aujourdôhui, les offres ne peuvent pas °tre communiqu®es, mais elles sont 

favorables à la commune. Le début des travaux est programmé courant mai pour une durée de 

2 mois. 

 

Aucune autre observation nôayant ®t® enregistr®e, le projet est soumis au vote du Conseil 

Municipal qui décide, ¨ lôunanimit®,  dôautoriser Madame le Maire ou un adjoint ¨ signer le 

dossier de demande de subvention. 

 

39 ï Office de Tourisme ï adhésions FDOTSI/FROTSI/FNOTSI 

 

Madame THOBIE  présente le projet. 

 

Chaque année, la FDOTSI, la FROTSI et la FNOTSI, sollicitent l'adhésion de l'Office de 

Tourisme. 

 

L'adhésion permet de bénéficier, tout au long de l'année, des services de ces différentes 

structures qui sont essentielles dans le fonctionnement de l'Office de Tourisme. Une fiche 

annexe présente les missions et apports de ces trois fédérations. 

 

Compte-tenu de lôint®r°t dôun partenariat p®renne de lôOffice de Tourisme du Croisic avec ces 

organismes et afin de simplifier le renouvellement annuel des adhésions, il est proposé 

dôautoriser le versement des cotisations pendant la dur®e du mandat. Les montants sont 

calcul®s principalement en fonction du classement de lôOffice de Tourisme. Les explications 

de ces cotisations sont indiquées sur la fiche annexe.  

 

Une information sera faite au Conseil Municipal tous les ans pour préciser le montant des 

adhésions. 

 

La Commission des Finances a émis un avis favorable, à la majorité des voix moins une 

abstention, sur lôadh®sion de lôOffice de Tourisme ¨ ces organismes. 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer. 

 

Monsieur HAMON indique que nôapprouvant pas le choix du site retenu pour lôOffice, les 

®lus de sa liste sôabstiendront sur cette question, comme sur toutes les questions concernant 

lôOffice. 

 

Madame THOBIE estime que ce choix de sôabstenir sur la dur®e du mandat ne sera pas 

« pratique ». 

 

Aucune autre observation nôayant ®t® enregistr®e, le projet est soumis au vote du Conseil 

Municipal qui décide, à la majorité des voix moins trois abstentions, de valider le versement 

de lôadh®sion, pendant la dur®e du mandat, aux organismes cit®s en objet. 
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40 ï Office de Tourisme ï tarifs 2010 des adh®sions en cours dôann®e 

 

Madame THOBIE  présente le projet.  

 

Certains commerçants ou hébergeurs souhaitent devenir partenaires de l'Office de Tourisme 

après la parution des guides hébergement et touristique. Il ne peut leur être appliqué les tarifs 

des redevances votés lors du Conseil Municipal du 23 Octobre 2009 puisque la redevance 

inclut l'insertion sur le guide papier et sur le site Internet. 

 

Il convient donc de déterminer un tarif applicable pour une insertion sur le site Internet. 

 

Le Comit® de Direction de l'Office de Tourisme propose un tarif forfaitaire unique de 50 ú.   

 

La Commission des Finances a émis un avis favorable à la majorité des voix moins une 

abstention. 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer.  

 

Aucune observation nôayant ®t® enregistr®e, le projet est soumis au vote du Conseil Municipal 

qui décide, à la majorité des voix moins trois abstentions, dôappliquer un tarif forfaitaire de  

50 ú pour une insertion sur le site Internet de lôOffice de Tourisme en cours dôann®e. 

 

41 ï Remboursement anticip® de lôemprunt Cr®dit Agricole NÁ09801532801 

 

Monsieur LE CAM  présente le projet. 

 

Le prêt souscrit par la Commune auprès du Crédit Agricole, le 9 décembre 1999, pour un 

montant de 5 000 000 Francs soit 762 245.09 Euros sur 15 ans, était indexé sur la référence 

EURIBOR 3 mois et pr®voyait un taux variable initial de 3.4540% ajout® dôune marge de 

0.12% soit un TEG variable de 3.57%.  

 

La conjecture ®conomique et financi¯re du d®but de lôann®e 2000, peu favorable au taux 

variable de 3.57%, a obligé la commune à prendre la décision de basculer cet emprunt en taux 

fixe. La proposition a été acceptée sur une base indexée fixe à 5.97% TEG, le 6 septembre 

2000, cette action était irréversible. 

 

Ce taux, qui est aujourdôhui bien au-delà du marché monétaire et financier, engendre une 

charge financière relativement importante, dans la mesure où les int®r°ts pour lôann®e 2010 

sô®l¯vent ¨ 18 411.78 ú et 54 144.81 ú jusquôen 2014 fin de contrat. 

 

Le refinancement de ce dernier par lôemprunt option ligne de tr®sorerie IENA permettra un 

gain variable selon le taux en cours. Pour une analyse plus aboutie, les trois tableaux montrent 

le gain potentiel avec différents taux (0.418% étant le taux actuel). 

 

La Commission des Finances a ®mis un avis favorable ¨ lôunanimit®. 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer.  

 

Monsieur LE CAM commente le tableau présenté en annexe. 

 

Aucune autre observation nôayant ®t® enregistr®e, le projet est soumis au vote du Conseil 

Municipal qui décide, ¨ lôunanimit®, dôautoriser le remboursement anticip® de lôemprunt 

souscrit auprès du Crédit Agricole mentionné en objet. 
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42 ï Décision modificative N°1 ï port de plaisance 

 

Madame CHARLOT  présente le projet. 

 

Madame le Maire, informe l'assemblée qu'il convient d'effectuer les virements de crédits 

suivants : 

 

 

Section dôinvestissement 

Article/Chapitre  

Diminution  de 

crédits 

Augmentation de 

crédits 

DÉPENSES 

D-2154/21 : Matériel industriel - 3 000.00 ú      

D-2182/21 : Matériel de transport - 7 000.00 ú  

D-2183/21 : Matériel de bureau et 

informatique 
 + 10 000.00 ú 

D-2315/23 : Immobilisations en cours - 8 200.00 ú  

D-2181/21 : Installations générales  + 8 200.00 ú 

Sous-total - 18 200.00 ú + 18 200.00 ú 

TOTAL D®penses dôinvestissement      0 ú 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer.  

 

Madame CHARLOT précise que cette décision fait suite aux dégâts constatés lors de la 

tempête du mois de février. Lôensemble du mat®riel informatique a du °tre renouvel®. 

 

Monsieur LE CAM indique que devant lôurgence de la situation, lôavis du Conseil de R®gie 

nôa pas pu °tre sollicit®. Une association de plaisanciers a fait part de cette remarque en mairie 

ce jour. Les travaux ont été diligentés rapidement afin de pouvoir permettre aux agents du 

port dôeffectuer leurs missions correctement. 

 

Madame CHARLOT rappelle quôune d®claration de sinistre a ®t® transmise ¨ lôassureur de la 

Ville et une expertise a été réalisée. 

 

Monsieur HAMON pense que lôassurance ne prendra en charge quôune partie des factures. 

 

Madame CHARLOT confirme quôun coefficient de v®tust® sera vraisemblablement appliqu® 

sur le matériel. 

 

Monsieur HAMON estime que compte-tenu de la localisation de la capitainerie, il serait bon 

de réfléchir à la disposition du matériel en hauteur. 

 

Madame CHARLOT indique que cet aspect est prévu dans la mise en place des nouveaux 

®quipements, ainsi que sur lôemplacement des prises électriques. 

 

Aucune autre observation nôayant ®t® enregistr®e, le projet est soumis au vote du Conseil 

Municipal qui décide, ̈  lôunanimit®, de valider les virements de cr®dits suivant la d®cision 

modificative n° 1 ï Port de Plaisance. 
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43 ï Avenant N°1 ï lot N°1 du marché N°09-31 (ponton visiteur) 

 

Madame CHARLOT  présente le projet. 

 

- Considérant la notification du marché n° 09-31, en date du 28.12.2009, relatif aux travaux 

d'am®nagement du ponton visiteur au Port de Plaisance, pour un montant de 36 039.00 ú HT 

sur le lot n° 1, 

 

- Considérant la demande du bureau de contrôle concernant le dimensionnement des profilés 

métalliques en forme de H (guide pour les pontons) et afin de garantir leur tenue au vu des 

conditions climatiques, il est nécessaire d'augmenter leur section de 160mm à 180mm, 

engendrant une plus value de 175.00 ú HT/rail soit 700.00 ú HT. 

 

Il convient de proc®der ¨ un avenant de 700.00 ú HT repr®sentant 1.94% de plus value sur le 

lot n° 1 du marché n° 09-31. 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer.  

 

Madame CHARLOT indique que le DCE, réalisé par les services de la Direction du Cadre de 

Vie et du Patrimoine, ma´tre dôîuvre, a ®t® r®dig® sur la base du document établi en 2004 lors 

de la construction du ponton Quai Hervé Rielle. Le bureau de contrôle impose une 

modification par rapport au projet initial qui génère une plus-value de 700 ú HT sur la 

construction du rail de guidage. N®anmoins, sur lôensemble des deux lots, le montant du 

marché sera inférieur au prévisionnel car il est nécessaire de réduire la longueur de la 

passerelle ce qui entraîne une moins-value de lôordre de 1 200 ú HT. Les pontons et la 

passerelle devraient êtres mis en place semaine 13. 

 

Monsieur BLANCHET demande si cette décision a été présentée en Conseil de Régie ? 

 

Madame CHARLOT indique que le dernier Conseil de R®gie sôest r®uni en d®cembre et les 

d®lais permettant la prise de d®cision et lôinstallation nôont pas permis de consulter le Conseil. 

 

Monsieur BLANCHET estime quôil aurait ®t® judicieux de passer une information aux 

associations de plaisanciers. 

 

Madame CHARLOT rappelle que les travaux ne d®passent pas lôenveloppe budg®taire allou®e 

à cette opération. 

 

Monsieur LE CAM pr®cise quôil nôest pas simple de travailler en fonction des associations, 

parfois il convient des les convoquer, et ¨ dôautres moments cela nôest pas souhaitable. Par 

exemple, sur le dossier de la cri®e, les ®lus avaient choisi dôinformer tout le monde de la 

gestion de ce problème. Sur ce point, certains ont reproché à la mairie de ne pas avoir eu assez 

de temps pour réfléchir. Parfois les élus sont obligés de prendre des décisions et dans le cas 

pr®cis cela porte sur des montants de 700 ú et 1 200 ú, le risque est limité. Il faut que les 

associations fassent preuve de souplesse dans leurs relations avec la Mairie. 

 

Monsieur BLANCHET rappelle quôil a juste ®voqu® la possibilit® de faire une information 

auprès des associations. 

 

Monsieur LE CAM conc¯de quôune information par courriel, par exemple, aurait pu être faite. 

 

Madame CHARLOT pr®cise que tous les mois se d®roule une r®union dôinformation ¨ la 

capitainerie et que ce dossier a été évoqué auprès des associations. 
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Aucune autre observation nôayant ®t® enregistrée, le projet est soumis au vote du Conseil 

Municipal qui décide, ̈  lôunanimit®, de valider lôavenant de plus value sur le lot 1 du march® 

n° 09-31 (Ponton Visiteur) pour un montant de 700 ú HT. 

 

44 ï Avenant N°1 ï lot N°1 du marché N°09-33 (Office de Tourisme) 

 

Madame THOBIE  présente le projet. 

 

- Considérant la notification du marché n° 09-33 en date du 28.12.2009 relatif aux travaux 

d'am®nagement de l'Office de Tourisme pour un montant de 30 260.95 ú sur le lot nÁ 1, 

 

- Considérant que lors des travaux de déconstruction, le mur séparatif en fond de bâtiment ne 

reposait pas sur des fondations, 

 

- Consid®rant qu'il est n®cessaire de proc®der ¨ des reprises en sous îuvre ainsi qu'¨ la 

cr®ation d'un poteau pour un montant de 1 805.34 ú HT, 

 

- Considérant que le démontage du plancher bas des combles n'est pas nécessaire entraînant 

une moins value de 350.00 ú HT, 

 

Il convient de proc®der ¨ un avenant de 1 455.34 ú HT, repr®sentant 4.8% de plus value du lot 

n° 1 du marché n° 09-33. 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer.  

 

Madame THOBIE précise que suite à la démolition du mur en limite de propriété, il est 

apparu que le plancher de la maison mitoyenne reposait sur un mur non fondé, ce qui a 

n®cessit® la r®alisation dôune reprise en sous-îuvre. Compte-tenu du montant de lôavenant qui 

repr®sente moins de 5 % du total, il nôest pas n®cessaire de solliciter lôavis de la Commission 

dôAppel dôOffres. 

 

Monsieur BLANCHET indique que les élus de la liste « Mieux vivre au Croisic » voteront 

contre du fait de leur opposition au choix du lieu retenu pour lôOffice de Tourisme. 

 

Aucune autre observation nôayant ®t® enregistr®e, le projet est soumis au vote du Conseil 

Municipal qui décide, à la majorité des voix moins 3 abstentions et 4 contre, de valider 

lôavenant nÁ 1 ï lot n° 1 du marché n° 09-33 (Office de Tourisme).  

 

45 ï Modification de la composition de la Commission dôAppel dôOffres 

 

Madame le Maire présente le projet. 

 

Selon les dispositions de l'article L.2121-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

le Conseil Municipal peut former, au cours de chaque séance, des commissions chargées 

d'étudier les questions soumises au conseil soit par l'administration soit à l'initiative d'un de 

ses membres. 

 

Par ailleurs, dans les communes de plus de 3500 habitants, la composition doit respecter le 

principe de représentation proportionnelle pour permettre l'expression pluraliste des élus au 

sein de l'assemblée communale. 

 

 Aux termes de l'article 22 du Code des Marchés Publics, la Commission d'Appel d'Offres est 

composée du Maire ou de son représentant (non élu dans la commission) et de cinq conseillers 

municipaux élus en son sein à la représentation proportionnelle au plus fort reste. 
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Il est procédé, selon les mêmes modalités, à l'élection des suppléants en nombre égal à celui 

des titulaires. 

 

La composition de la Commission d'Appel d'Offres a été fixée par les délibérations des 

21/03/2008, 14/04/2008 et 19/12/2008. 

 

Aux termes de l'article 22 et des nouvelles dispositions du Code des Marchés Publics, 

applicables au 1
er
 janvier 2010, la Sous-Préfecture ayant exercé son contrôle de légalité, il 

convient donc d'en modifier la composition. 

 

Madame le Maire désignera par arrêté son représentant au sein de cette commission. 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer.  

 

Madame le Maire rappelle la composition de la Commission et indique quôelle d®signera 

Monsieur LE CAM par arrêté pour être son représentant au sein de cette commission. 

 

Monsieur VERNEAU précise que dans la délibération, il manque un élément faisant référence 

au Conseil Municipal du 6 avril. En effet, suite à sa démission, la composition de certaines 

commissions a ®t® modifi®e. En fait il ne sôagissait pas dôune d®lib®ration, mais dôune note 

dôinformation qui concernait 7 commissions. Lôambiguµt® se trouve peut-être là, dans le fait 

quôil nôy a pas eu de d®lib®ration.  

 

Madame le Maire passe la parole à Monsieur ROGER, Directeur Général Adjoint. 

 

Monsieur ROGER précise que lôambiguµt® réside uniquement sur le fait que Madame 

THOBIE, suppléante, assumait également les fonctions de vice-présidente, fonctions qui ne 

peuvent pas se cumuler. 

 

Monsieur VERNEAU indique que lors du Conseil Municipal du 6 avril, Madame THOBIE a 

été désignée représentante du Maire. 

 

Monsieur ROGER confirme que la composition de la Commission dôAppel dôOffres doit se 

faire par délibération qui désigne 5 titulaires et 5 suppléants. Par la suite Madame le Maire 

désigne par arrêté son représentant (pour une seule commission, ou la durée du mandat ou une 

p®riode d®termin®eé). 

 

Monsieur VERNEAU pense que le m°me probl¯me se pose pour dôautres commissions 

(commission des march®sé). 

 

Monsieur ROGER indique que la Commission des March®s nôa pas de valeur juridique, la 

composition reste informelle, ce qui nôest pas le cas de la Commission dôAppel dôoffres. 

 

Monsieur VERNEAU demande si dans ce cas, une délibération aurait dû être prise pour la 

Commission dôAppel dôOffres le 6 avril. 

 

Monsieur ROGER confirme ce point. 

 

Monsieur HAMON indique que son groupe votera contre car selon lui lôanomalie est toujours 

pr®sente du fait quôaucun ®lu de sa liste ne si¯ge au sein de cette commission. 

 

Aucune autre observation nôayant ®t® enregistr®e, le projet est soumis au vote du Conseil 

Municipal qui décide, à la majorité des voix moins 3 contre,  de fixer la composition de la 

Commission dôAppel dôOffres comme suit : 
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Titulaires c Monsieur LEFEBVRE, Monsieur VERNEAU, Madame BECCAVIN, Madame 

ROUSSET et Monsieur MAHE, 

 

Suppléants c Madame THOBIE, Madame CLEMENSAT, Madame CHARLOT, Monsieur 

LAFRAISE et Madame GUITTON, 

 

46 ï Subvention pour lôAssociation du Marathon de la C¹te dôAmour 

 

Monsieur DECKER présente le projet. 

 

L'association du Marathon de la Côte d'Amour organise la prochaine édition du 

Marathon le dimanche 3 octobre 2010. 

 

A  cette occasion, l'association sollicite une subvention ordinaire pour 2010. 

 

Le montant propos® est de 3 600 úuros. Pour m®moire, la subvention 2009 ®tait de        

3 800 úuros. 

 

La Commission des Finances a ®mis un avis favorable ¨ lôunanimit®. 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer.  

 

Monsieur BLANCHET souhaite savoir si des modifications interviendront lôann®e prochaine 

sur le choix de la ville de départ. 

 

Monsieur DECKER précise que des discussions sur le sujet sont en cours, mais que la 

position des élus du Croisic est ferme sur le maintien du Croisic comme ville départ du 

marathon. 

 

Aucune autre observation nôayant ®t® enregistr®e, le projet est soumis au vote du Conseil 

Municipal qui décide, ̈  lôunanimit®, de valider le versement dôune subvention ordinaire pour 

2010 dôun montant de 3 600 úuros ¨ lôAssociation du Marathon de la C¹te dôAmour. 

 

47 ï Demande de subvention exceptionnelle « Trophée des lycées » 

 

Monsieur BENOITON présente le projet. 

 

Le Trophée des Lycées, créé en 1989 par des chefs de bord de croisière de l'U.C.P.A., 

constitue un outil éducatif permettant aux jeunes de développer leur sens des responsabilités 

et du travail d'équipe. 

 

Le Lycée Galilée de Guérande, participera à la vingt-deuxième édition qui se déroulera du 13 

au 16 mai 2010 et sollicite une subvention exceptionnelle pour deux élèves croisicaises 

engagées dans cette course. 

 

Il est propos® d'attribuer une aide financi¯re de 75ú par ®l¯ve soit un montant de 150 ú au 

Lycée Galilée. 

 

La Commission des Finances a ®mis un avis favorable ¨ lôunanimit®. 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer.  

 

Monsieur HAMON demande sur quel plan dôeau est organis® ce troph®e. 
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Monsieur DECKER indique que le trophée se déroulera du 21 au 24 mai 2010 à la Trinité-

sur-Mer. (Rectification : le trophée se déroulera à Lorient du 13 au 16 mai). 

 

Aucune autre observation nôayant ®t® enregistr®e, le projet est soumis au vote du Conseil 

Municipal qui décide, ¨ lôunanimit®, dôoctroyer une subvention exceptionnelle de 75 ú par 

®l¯ve soit un montant de 150 ú pour la participation du Lyc®e Galil®e de Gu®rande au 

Trophée des Lycées. 

 

48 ï Adh®sion ¨ lôanimation sportive du Conseil G®n®ral de Loire-Atlantique pour 2010 

 

Monsieur DECKER présente le projet. 

 

La Ville du Croisic est bénéficiaire de l'animation sportive dispensée par les éducateurs 

sportifs du Conseil Général de Loire-Atlantique. 

 

Eduquer, fédérer, insérer, garantir l'accès à la pratique sportive et à la compétition, telles sont 

les valeurs soutenues dans le cadre du projet d'animation de ce dispositif départemental. 

 

Les services du Conseil Général informent Madame le Maire du coût de ce service au titre de 

l'ann®e 2010 ; il s'®l¯ve ¨ 2 078 úuros soit 4156 habitants x 0,50 úuros par habitant (pour 

mémoire : participation versée en 2009 - 2 091 ú pour 4 182 habitants x 0,50 ú). 

 

La Commission des Finances a ®mis un avis favorable ¨ lôunanimit®.  

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer. 

 

Aucune observation nôayant ®t® enregistrée, le projet est soumis au vote du Conseil Municipal 

qui décide, ¨ lôunanimit®, de valider lôadh®sion 2010 ¨ lôanimation sportive cantonale pour un 

montant de 2 078 ú. 

 

49 ï Adh®sion ¨ lôOffice Intercommunal des Sports (O.I.S) 

 

Monsieur DECKER présente le projet. 

 

Cette structure associative est un organe de concertation, d'échanges et de rencontres au 

niveau des communes de Cap Atlantique sur tous les sujets relatifs à la gestion des affaires 

sportives. 

 

L'appel à cotisation 2010 a été lancé ; le montant annuel s'®l¯ve ¨ 70 úuros. Pour m®moire en 

2009 le montant ®tait de 70 úuros. 

 

La Commission des Finances a émis un avis favorable à lôunanimit®. 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer. 

 

Aucune observation nôayant ®t® enregistr®e, le projet est soumis au vote du Conseil Municipal 

qui décide, ¨ lôunanimit®, de valider lôadh®sion 2010 ¨ lôOffice Intercommunal des Sports 

pour un montant de 70 ú. 
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50 ï Demande de subvention établissements scolaires ï tableau  N°1/2010 (DSP) 

 

Madame BENOITON présente le projet. 

 

Madame le Maire propose à l'assemblée d'examiner les demandes de subventions formulées 

par des Etablissements Scolaires. 

 

Ces demandes sont présentées dans le tableau récapitulatif n° 1/2010 (DSP) joint en annexe. 

 

La Commission des Finances a ®mis un avis favorable ¨ lôunanimit®. 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer.  

 

Madame le Maire pr®cise quôil convient de rectifier le tableau et noter deux élèves pour la 

Chambre des Métiers de Vendée. 

 

Aucune autre observation nôayant ®t® enregistr®e, le projet est soumis au vote du Conseil 

Municipal qui décide, ¨ lôunanimit®, de valider les demandes de subventions pr®sentées dans 

le tableau n° 1/2010 (DSP) joint à cette délibération. 

 

51 ï Cimetière ï vacations funéraires 

 

Madame CLEMENSAT  présente le projet. 

 

Suivant la loi n° 2008-1350 du 19 décembre 2008, visant à simplifier les formalités 

administratives lors d'un décès, le conseil municipal en date du 13 février 2009 a fixé le 

montant des vacations fun®raires ¨ 20ú par op®ration fun®raire. Un arr°t® du maire a ®t® pris 

en ce sens le 23 février 2009. 

 

Les articles 4 et 5 de cette loi précisent les opérations de surveillance des opérations 

fun®raires qui donnent lieu au versement dôune vacation, il sôagit : 

 

- de la fermeture du cercueil, lorsque celui-ci sera transporté hors de la commune ; 

- de la fermeture du cercueil, lorsque le corps du défunt doit être crématisé ; 

- des op®rations dôexhumation, de translation et de r®-inhumation. 

  

Pour ce dernier point, la surveillance est requise aussi bien pour les exhumations réalisées à la 

demande des familles que pour les exhumations administratives (reprise dôune concession 

parvenue à son échéance et non renouvelée dans les deux années suivant son terme ou reprise 

dôune concession ¨ lôissue dôune proc®dure de constatation dô®tat dôabandon). Dans 

lôhypoth¯se dôune exhumation administrative, la vacation est pay®e par le budget général de la 

commune, bénéficiaire de la reprise de la concession. 

 

Les autres opérations de surveillance, prévues aux articles R. 2213-46 à R. 2213-51 du Code 

Général des Collectivités Territoriales, doivent être effectuées, même si elles ne donnent plus 

lieu au versement dôune vacation. 

 

La Commission des Finances a ®mis un avis favorable ¨ lôunanimit®. 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer. 

 

Aucune observation nôayant ®t® enregistr®e, le projet est soumis au vote du Conseil Municipal 

qui décide, ̈  lôunanimit®, dôapprouver le versement dôune vacation de 20 ú dans le cas des 

exhumations administratives. 
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52 ï Subventions 2010 aux associations et organismes extérieurs à la commune ï tableau 

N°2/2010 

 

Madame CHARLOT  présente le projet. 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer.  

 

Madame le Maire propose à l'assemblée d'examiner les demandes de subventions formulées 

par les associations et organismes extérieurs à la commune. 

 

Ces demandes sont présentées dans le tableau récapitulatif n°2/2010 joint en annexe. 

 

La Commission des Finances a ®mis un avis favorable ¨ lôunanimit®. 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer. 

 

Madame CHARLOT indique que lors de la Commission des Finances, il a été présenté, par 

erreur,  une subvention exceptionnelle de 100 ú pour les Jeunes Sapeurs Pompiers. La 

Commission Vie Associative avait propos® une somme de 300 ú pour lôachat du drapeau. 

 

Madame BOUTET précise lors de la commission du 23 février, il avait été propos® dôoctroyer 

une subvention de 200 ú au Mus®e de la R®sistance qui a un projet dôagrandissement et qui va 

c®l®brer cette ann®e les 70 ans de lôappel du 18 juin. 

 

Madame CHARLOT rappelle que le montant de 150 ú a ®t® validé en Commission des 

Finances à laquelle Madame BOUTET était présente. 

 

Madame BOUTET regrette cette décision. 

 

Madame CHARLOT précise que la décision était identique en Commission Vie Associative. 

 

Madame BOUTET indique que lors de cette commission, la décision avait été mise en 

suspend. 

 

Madame CHARLOT confirme que le montant de 150 ú avait ®t® valid® par la Commission 

Vie Associative. 

 

Aucune autre observation nôayant ®t® enregistr®e, le projet est soumis au vote du Conseil 

Municipal qui décide, ¨ lôunanimité, de valider les demandes de subventions aux associations 

et organismes extérieurs à la commune présentées dans le tableau n° 2/2010 joint. 

 

53 ï Convention de partenariat avec lôAssociation du 500
ème

 anniversaire pour le 

financement de la remise en place dôun lambris dans le chîur de lôEglise Notre-Dame-

de-Pitié  

 

Madame ROUSSET présente le projet. 

 

Madame le Maire informe lôassembl®e que lôassociation du 500
ème

 anniversaire, qui agit 

depuis près de 20 ans pour la mise en valeur et la restauration de lô®glise Notre Dame de Piti®, 

a r®cemment propos® de financer la restitution dôun lambris sous le grand vitrail dans le 

chîur de lô®glise. 
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Cet élément a en effet disparu lors de la chute du grand vitrail en 1963. Il sera restitué à 

lôidentique sur la base des lambris existants dans les bas-côtés. 

 

Des demandes de devis sont en cours, les travaux sont estimés à environ 6 688.96 úHT. 

 

LôArchitecte des B©timents de France a ®mis un avis favorable de principe sur ce projet. 

 

Le financement de cette op®ration sera assur® en totalit® par lôassociation. 

 

A ce titre, une convention de partenariat doit °tre pass®e avec lôassociation pour permettre ce 

financement. 

 

La Commission des Finances a émis un avis favorable ¨ lôunanimit®. 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer.  

 

Aucune observation nôayant ®t® enregistr®e, le projet est soumis au vote du Conseil Municipal 

qui décide, ¨ lôunanimit® : 

 

 dôaccepter ce projet de restitution dôun lambris dans le chîur de lô®glise, 

 

 dôautoriser Madame le Maire ou un Adjoint ¨ signer la convention de partenariat avec 
lôassociation du 500

ème
 anniversaire. 

 

 

54 ï R®gularisation dôalignement Avenue des Korrigans 

 

Madame ROUSSET présente le projet. 

 

Dans le cadre de la vente dôune propri®t® ¨ lôangle de la rue du Sable Menu et de lôavenue des 

Korrigans, il est apparu quôune partie de la voirie et de lôaccotement jouxtant cette parcelle 

appartient encore à des propriétaires privés. 

 

Il convient donc de régulariser cette situation issue de lôam®nagement de lôavenue des 

Korrigans, il y a plusieurs décennies, afin de clarifier tout problème de responsabilité. La 

parcelle concernée est cadastrée sous le n°152 de la section AR et appartient, à ce jour, aux 

Consorts Guillard. 

 

La parcelle AR 152 dôune superficie de 199 mĮ sera c®d®e gracieusement ¨ la Commune, les 

frais dôacte seront pris en charge par la Ville. 

 

La Commission des Finances a ®mis un avis favorable ¨ lôunanimit®. 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer. 

 

Madame ROUSSET pr®sente le plan et pr®cise quôil sôagit uniquement dôune r®gularisation. 

 

Aucune autre observation nôayant ®t® enregistr®e, le projet est soumis au vote du Conseil 

Municipal qui décide, ¨ lôunanimit®, de r®gulariser lôalignement de la parcelle AR 152 dôune 

superficie de 199 m² dans les conditions précisées ci-dessus. 

 

55 ï Loyer de la gendarmerie ï annulation partielle du titre de recettes N°12/2008 

 

Madame CLEMENSAT  présente le projet. 
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Par renouvellement de bail, le loyer annuel de la gendarmerie a été fixé à 53 000 úuros. Par 

avenant de 2008, ce loyer a été actualisé et porté à compter du 15 mai 2008 à 60 356.97 úuros. 

Un titre de recettes a été émis le 24 janvier 2008. 

 

Or, il appara´t que cette actualisation du montant du loyer nôaurait d¾ °tre effectu®e quô¨ 

compter du 15 mai 2008. Le titre émis est donc supérieur de 2 738,42 úuros par rapport au 

montant qui aurait effectivement dû être versé. 

 

Il convient donc de faire une annulation partielle du titre de recettes n°13 du 24 janvier 2008 

pour un montant de 2 738,42 úuros.  

 

Cette d®pense sera imput®e ¨ lôarticle 673 ç annulation de titre émis sur exercices antérieurs ».  

 

La Commission des Finances a ®mis un avis favorable ¨ lôunanimit®. 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer.  

 

Madame CLEMENSAT précise que ce titre date de 2008. Le bail est payable tous les 6 mois, 

mais le r¯glement de la gendarmerie sô®tale du 1
er
 janvier au 30 juin, ce qui engendre un 

décalage. 

 

Aucune autre observation nôayant ®t® enregistr®e, le projet est soumis au vote du Conseil 

Municipal qui décide, ¨ lôunanimit®, de valider lôannulation du titre de recettes nÁ 13 du 24 

janvier 2008 pour un montant de 2 738.42 úuros 

 

56 ï Opération « la Maison Rouge » - garanties des emprunts contractés par Espace 

Domicile 

 

Madame CLEMENSAT  présente le projet. 

 

Madame le Maire rappelle quôEspace Domicile vient de lancer la construction de sept 

logements sociaux, route de la Maison Rouge. 

 

Cet organisme sollicite, aupr¯s de la Commune, la garantie des emprunts quôelle va contracter 

auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations. 

 

VU la demande formulée par Espace Domicile et tendant à obtenir la garantie de la Commune 

du Croisic, 

 

VU lôarticle 19.2 du Code des Caisses dôEpargne, 

 

VU les articles L 2252-1 et L 2252-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

VU lôarticle 2021 du Code Civil, 

 

Article 1 :  

La Commune du CROISIC accorde sa garantie pour le remboursement dôun emprunt avec 

pr®financement dôun montant de 144 140 úuros représentant 100 % dôun emprunt avec 

pr®financement dôun montant de 144 140 úuros que la S.A. ESPACE DOMICILE se propose 

de contracter auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations. 

Ce prêt est destiné à financer la construction de 2 logements locatifs de lôop®ration ç LA 

MAISON ROUGE » route de la Maison Rouge au Croisic. 

 



 

20 

Article 2 :  

Les caract®ristiques du Pr°t Locatif Aid® dôInt®gration (P.L.A.I.) consenti par la Caisse des 

Dépôts et Consignations sont les suivantes : 

 

Taux dôint®r°t actuariel annuel : 1.05 % (révisable) 

Durée de la période dôamortissement : 40 ans 

Durée du préfinancement : 9 mois 

Taux annuel de progressivité des annuités : 0 % (révisable) 

Diff®r® dôamortissement : 0 an 

Différé total : 0 an 

Périodicité des remboursements : annuelle 

R®vision des taux dôint®r°t et de progressivité : En fonction de la variation du 

livret A. 

 

Les taux dôint®r°t et de progressivit® indiqu®s ci-dessus sont susceptibles de varier en fonction 

de la variation du taux du livret A et / ou du taux de commissionnement des réseaux 

collecteurs. 

 

En conséquence, les taux du Livret A et de commissionnement des réseaux collecteurs 

effectivement appliqu®s au pr°t seront ceux en vigueur ¨ la date dôeffet du contrat de pr°t 

garanti par la présente délibération. 

 

Article 3 : 

La garantie de la Commune est accordée pour la durée totale du prêt, soit 9 mois de 

pr®financement maximum suivi dôune p®riode dôamortissement de 40 ans maximum, à 

hauteur de la somme de 144 140 úuros, majorée des intérêts courus pendant la période de 

préfinancement et capitalisés au terme de cette période. 

 

Il est toutefois précisé que si la durée de préfinancement retenue est inférieure à 12 mois, les 

intérêts courus pendant cette période seront exigibles à son terme. 

 

Article 4 : 

Au cas o½ lôemprunteur, pour quelque motif que ce soit, ne sôacquitterait pas des sommes 

devenues exigibles ou des int®r°ts moratoires quôil aurait encourus, la Commune sôengage ¨ 

en effectuer le paiement en ses lieu et place, sur simple notification de la Caisse des Dépôts et 

Consignations par lettre missive, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais 

opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 

 

Article 5 : 

Le Conseil Municipal sôengage pendant toute la dur®e du pr°t ¨ lib®rer, en cas de besoin, les 

ressources suffisantes pour couvrir les charges de lôemprunt. 

 

Article 6 : 

Le Conseil autorise le Maire à intervenir au contrat de prêt qui sera passé entre le prêteur, la 

Caisse des D®p¹ts et Consignations, et lôemprunteur. 

 

La Commission des Finances a ®mis un avis favorable ¨ lôunanimité 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer.  

 

Aucune autre observation nôayant ®t® enregistr®e, le projet est soumis au vote du Conseil 

Municipal qui décide, ̈  lôunanimit®, dôaccepter la garantie dôemprunts contract®s par Espace 

Domicile selon les conditions ci-dessus. 
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57 ï Opération « la Maison Rouge » - garanties des emprunts contractés par Espace 

Domicile 

 

Madame CLEMENSAT  présente le projet. 

 

Madame le Maire rappelle quôEspace Domicile vient de lancer la construction de sept 

logements sociaux, route de la Maison Rouge. 

 

Cet organisme sollicite, aupr¯s de la Commune, la garantie des emprunts quôelle va contracter 

auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations. 

 

VU la demande formulée par Espace Domicile et tendant à obtenir la garantie de la Commune 

du Croisic, 

 

VU lôarticle 19.2 du Code des Caisses dôEpargne, 

 

VU les articles L 2252-1 et L 2252-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

VU lôarticle 2021 du Code Civil, 

 

Article 1 :  

La Commune du CROISIC accorde sa garantie pour le remboursement dôun emprunt avec 

pr®financement dôun montant de 49 466 úuros représentant 100 % dôun emprunt avec 

pr®financement dôun montant de 49 466 úuros que la S.A. ESPACE DOMICILE se propose 

de contracter auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations. 

Ce prêt est destiné à financer la construction de 2 logements locatifs de lôop®ration ç LA 

MAISON ROUGE » route de la Maison Rouge au Croisic. 

 

Article 2 :  

Les caractéristiques du Prêt Locatif à Usage Social Foncier (P.L.A.I. Foncier) consenti par la 

Caisse des Dépôts et Consignations sont les suivantes : 

 

Taux dôint®r°t actuariel annuel : 1.05 % (révisable) 

Dur®e de la p®riode dôamortissement : 50 ans 

Durée du préfinancement : 9 mois 

Taux annuel de progressivité des annuités : 0 % (révisable) 

Diff®r® dôamortissement : 0 an 

Différé total : 0 an 

Périodicité des remboursements : annuelle 

R®vision des taux dôint®r°t et de progressivit® : En fonction de la variation du 

livret A. 

 

Les taux dôint®r°t et de progressivité indiqués ci-dessus sont susceptibles de varier en fonction 

de la variation du taux du livret A et / ou du taux de commissionnement des réseaux 

collecteurs. 

 

En conséquence, les taux du Livret A et de commissionnement des réseaux collecteurs 

effectivement appliqu®s au pr°t seront ceux en vigueur ¨ la date dôeffet du contrat de pr°t 

garanti par la présente délibération. 

 

Article 3 : 

La garantie de la Commune est accordée pour la durée totale du prêt, soit 9 mois de 

pr®financement maximum suivi dôune p®riode dôamortissement de 50 ans maximum, à 
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hauteur de la somme de 49 466 úuros, majorée des intérêts courus pendant la période de 

préfinancement et capitalisés au terme de cette période. 

 

Il est toutefois précisé que si la durée de préfinancement retenue est inférieure à 12 mois, les 

intérêts courus pendant cette période seront exigibles à son terme. 

 

Article 4 : 

Au cas o½ lôemprunteur, pour quelque motif que ce soit, ne sôacquitterait pas des sommes 

devenues exigibles ou des int®r°ts moratoires quôil aurait encourus, la Commune sôengage ¨ 

en effectuer le paiement en ses lieu et place, sur simple notification de la Caisse des Dépôts et 

Consignations par lettre missive, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais 

opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 

 

Article 5 : 

Le Conseil Municipal sôengage pendant toute la dur®e du pr°t ¨ lib®rer, en cas de besoin, les 

ressources suffisantes pour couvrir les charges de lôemprunt. 

 

Article 6 : 

Le Conseil autorise le Maire à intervenir au contrat de prêt qui sera passé entre le prêteur, la 

Caisse des D®p¹ts et Consignations, et lôemprunteur. 

 

La Commission des Finances a ®mis un avis favorable ¨ lôunanimit®. 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer.  

 

Aucune observation nôayant ®t® enregistr®e, le projet est soumis au vote du Conseil Municipal 

qui décide, ̈  lôunanimit®, dôaccepter la garantie dôemprunts contract®s par Espace Domicile 

selon les conditions ci-dessus. 

 

58 ï Opération « la Maison Rouge » - garanties des emprunts contractés par Espace 

Domicile 

 

Madame CLEMENSAT présente le projet. 

 

Madame le Maire rappelle quôEspace Domicile vient de lancer la construction de sept 

logements sociaux, route de la Maison Rouge. 

 

Cet organisme sollicite, auprès de la Commune, la garantie des emprunts quôelle va contracter 

auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations. 

 

VU la demande formulée par Espace Domicile et tendant à obtenir la garantie de la Commune 

du Croisic, 

 

VU lôarticle 19.2 du Code des Caisses dôEpargne, 

 

VU les articles L 2252-1 et L 2252-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

VU lôarticle 2021 du Code Civil, 

 

Article 1 :  

La Commune du CROISIC accorde sa garantie pour le remboursement dôun emprunt avec 

pr®financement dôun montant de 261 512 úuros représentant 100 % dôun emprunt avec 

pr®financement dôun montant de 261 512 úuros que la S.A. ESPACE DOMICILE se propose 

de contracter auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations. 



 

23 

Ce prêt est destiné à financer la construction de 5 logements locatifs de lôop®ration ç LA 

MAISON ROUGE » route de la Maison Rouge au Croisic. 

 

Article 2 :  

Les caractéristiques du Prêt Locatif à Usage Social (P.L.U.S.) consenti par la Caisse des 

Dépôts et Consignations sont les suivantes : 

 

Taux dôint®r°t actuariel annuel : 1.85 % (révisable) 

Dur®e de la p®riode dôamortissement : 40 ans 

Durée du préfinancement : 9 mois 

Taux annuel de progressivité des annuités : 0 % (révisable) 

Diff®r® dôamortissement : 0 an 

Différé total : 0 an 

Périodicité des remboursements : annuelle 

R®vision des taux dôint®r°t et de progressivit® : En fonction de la variation du 

livret A. 

 

Les taux dôint®r°t et de progressivit® indiqu®s ci-dessus sont susceptibles de varier en fonction 

de la variation du taux du livret A et / ou du taux de commissionnement des réseaux 

collecteurs. 

 

En conséquence, les taux du Livret A et de commissionnement des réseaux collecteurs 

effectivement appliqu®s au pr°t seront ceux en vigueur ¨ la date dôeffet du contrat de pr°t 

garanti par la présente délibération. 

 

Article 3 : 

La garantie de la Commune est accordée pour la durée totale du prêt, soit 9 mois de 

pr®financement maximum suivi dôune p®riode dôamortissement de 40 ans maximum, à 

hauteur de la somme de 261 512 úuros, majorée des intérêts courus pendant la période de 

préfinancement et capitalisés au terme de cette période. 

 

Il est toutefois précisé que si la durée de préfinancement retenue est inférieure à 12 mois, les 

intérêts courus pendant cette période seront exigibles à son terme. 

 

Article 4 : 

Au cas o½ lôemprunteur, pour quelque motif que ce soit, ne sôacquitterait pas des sommes 

devenues exigibles ou des int®r°ts moratoires quôil aurait encourus, la Commune sôengage ¨ 

en effectuer le paiement en ses lieu et place, sur simple notification de la Caisse des Dépôts et 

Consignations par lettre missive, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais 

opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 

 

Article 5 : 

Le Conseil Municipal sôengage pendant toute la dur®e du pr°t ¨ lib®rer, en cas de besoin, les 

ressources suffisantes pour couvrir les charges de lôemprunt. 

 

Article 6 : 

Le Conseil autorise le Maire à intervenir au contrat de prêt qui sera passé entre le prêteur, la 

Caisse des D®p¹ts et Consignations, et lôemprunteur. 

 

La Commission des Finances a ®mis un avis favorable ¨ lôunanimit®. 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer.  
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Aucune observation nôayant ®t® enregistr®e, le projet est soumis au vote du Conseil Municipal 

qui décide, à lôunanimit®, dôaccepter la garantie dôemprunts contractés par Espace Domicile 

selon les conditions ci-dessus. 

  

59 ï Opération « la Maison Rouge » - garanties des emprunts contractés par Espace 

Domicile 

 

Madame CLEMENSAT  présente le projet 

 

Madame le Maire rappelle quôEspace Domicile vient de lancer la construction de sept 

logements sociaux, route de la Maison Rouge. 

 

Cet organisme sollicite, aupr¯s de la Commune, la garantie des emprunts quôelle va contracter 

auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations. 

 

VU la demande formulée par Espace Domicile et tendant à obtenir la garantie de la Commune 

du Croisic, 

 

VU lôarticle 19.2 du Code des Caisses dôEpargne, 

 

VU les articles L 2252-1 et L 2252-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

VU lôarticle 2021 du Code Civil, 

 

Article 1 :  

La Commune du CROISIC accorde sa garantie pour le remboursement dôun emprunt avec 

pr®financement dôun montant de 89 742 úuros représentant 100 % dôun emprunt avec 

pr®financement dôun montant de 89 742 úuros que la S.A. ESPACE DOMICILE se propose 

de contracter auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations. 

Ce prêt est destiné à financer la construction de 5 logements locatifs de lôop®ration ç LA 

MAISON ROUGE » route de la Maison Rouge au Croisic. 

 

Article 2 :  

Les caractéristiques du Prêt Locatif à Usage Social (P.L.U.S. FONCIER) consenti par la 

Caisse des Dépôts et Consignations sont les suivantes : 

 

Taux dôint®r°t actuariel annuel : 1.85 % (révisable) 

Dur®e de la p®riode dôamortissement : 50 ans 

Durée du préfinancement : 9 mois 

Taux annuel de progressivité des annuités : 0 % (révisable) 

Diff®r® dôamortissement : 0 an 

Différé total : 0 an 

Périodicité des remboursements : annuelle 

R®vision des taux dôint®r°t et de progressivit® : En fonction de la variation du 

livret A. 

 

Les taux dôint®r°t et de progressivité indiqués ci-dessus sont susceptibles de varier en fonction 

de la variation du taux du livret A et / ou du taux de commissionnement des réseaux 

collecteurs. 

 

En conséquence, les taux du Livret A et de commissionnement des réseaux collecteurs 

effectivement appliqu®s au pr°t seront ceux en vigueur ¨ la date dôeffet du contrat de pr°t 

garanti par la présente délibération. 
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Article 3 : 

La garantie de la Commune est accordée pour la durée totale du prêt, soit 9 mois de 

pr®financement maximum suivi dôune p®riode dôamortissement de 50 ans maximum, à 

hauteur de la somme de 89 742 úuros, majorée des intérêts courus pendant la période de 

préfinancement et capitalisés au terme de cette période. 

 

Il est toutefois précisé que si la durée de préfinancement retenue est inférieure à 12 mois, les 

intérêts courus pendant cette période seront exigibles à son terme. 

 

Article 4 : 

Au cas o½ lôemprunteur, pour quelque motif que ce soit, ne sôacquitterait pas des sommes 

devenues exigibles ou des int®r°ts moratoires quôil aurait encourus, la Commune sôengage ¨ 

en effectuer le paiement en ses lieu et place, sur simple notification de la Caisse des Dépôts et 

Consignations par lettre missive, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais 

opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 

 

Article 5 : 

Le Conseil Municipal sôengage pendant toute la dur®e du pr°t ¨ lib®rer, en cas de besoin, les 

ressources suffisantes pour couvrir les charges de lôemprunt. 

 

Article 6 : 

Le Conseil autorise le Maire à intervenir au contrat de prêt qui sera passé entre le prêteur, la 

Caisse des D®p¹ts et Consignations, et lôemprunteur. 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer.  

 

Madame GUITTON sôinterroge sur le contentieux li® ¨ ce terrain. 

 

Madame le Maire informe lôassembl®e que le demandeur à été débouté. Les travaux ont 

démarré. 

 

Aucune autre observation nôayant ®t® enregistr®e, le projet est soumis au vote du Conseil 

Municipal qui décide, ¨ lôunanimit®, dôaccepter la garantie dôemprunts contract®s par Espace 

Domicile selon les conditions ci-dessus. 

 

60 ï Proposition de convention du Plan de Désherbage Communal en partenariat 

avec Cap Atlantique  

 

Monsieur LEFEBVRE  présente le projet 

 

Madame le Maire rappelle la signature de la charte lors du 1
er
 semestre 2005 en engageant les 

communes de CAP Atlantique vers un usage raisonné des pesticides. 

 

Madame le Maire souligne également que par délibération du 19 décembre 2005 le Conseil 

Municipal validait le plan de désherbage communal. 

 

Par décision du 18 décembre 2008, le bureau communautaire de CAP Atlantique a approuvé 

le soutien aux diff®rentes communes de CAP Atlantique afin dô°tre en conformit® avec les 

SAGE (Sch®mas dôAm®nagement et de Gestion de lôEau) ï Vilaine et Estuaire de la Loire. 

 

Un nouveau cahier des charges régional a été édité et fait apparaître des non conformités avec 

le plan de désherbage communal. Afin de le mettre en cohérence, il convient de le compléter. 

Par ailleurs, il sera numérisé. 
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Les engagements de CAP Atlantique sont repris dans lôarticle 4 et ceux de la Commune dans 

lôarticle 5 du projet de convention, joint en annexe, notamment lôinscription au budget 

communal dôune d®pense maximum de 1 405,15 ú T.T.C (subvention d®duite). 

 

La Commission des Finances a émis un avis favorable, ¨ lôunanimit®. 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer.  

 

Monsieur LEFEBVRE rappelle que la Ville du Croisic, compte-tenu de son environnement 

exceptionnel, a ®t® lôune des premi¯res communes de Cap Atlantique ¨ mettre en place un 

plan de désherbage en 2004. Aujourdôhui, il convient de mettre ¨ jour ce document et initier 

sa numérisation. 

Madame GUITTON indique que dans lôarticle 6 de la convention, le planning pr®visionnel de 

r®alisation de lô®tude pr®voit une p®riode de septembre 2009 ¨ avril 2010. Cela veut-il dire 

que lô®tude est aujourdôhui termin®e et que lôon passe la convention apr¯s ? 

 

Madame le Maire passe la parole à Monsieur ROGER, Directeur Général Adjoint. 

 

Monsieur ROGER pr®cise que lô®tude nôest pas termin®e, deux r®unions sont programmées en 

mai avec les services de Cap Atlantique. Le bureau SCE a d¾ °tre retenu pour r®aliser lô®tude. 

 

Aucune autre observation nôayant ®t® enregistr®e, le projet est soumis au vote du Conseil 

Municipal qui décide, ¨ lôunanimit®, dôautoriser Madame le Maire ou un adjoint à signer la 

convention avec CAP Atlantique pour le plan de désherbage communal. 

 

61 ï Réhabilitation du bâtiment rue de la Duchesse Anne : approbation du projet et du 

dossier de consultation des entreprises 

 

Monsieur LEFEBVRE  présente le projet 

 

Madame le Maire rappelle que, lors de la séance du 17 décembre 2009, le Conseil Municipal 

a validé l'Avant Projet de réhabilitation du bâtiment rue de la Duchesse Anne qui accueillera 

les services de la Police Municipale. 

 

Le Projet et le Dossier de Consultation des Entreprises sont soumis à l'approbation du Conseil 

Municipal. 

 

Les ®tudes de projet, fond®es sur le programme arr°t® et les ®tudes dôavant-projets approuvées 

par le ma´tre de lôouvrage ainsi que sur les prescriptions de celui-ci, découlant du permis de 

construire et autres autorisations administratives, définissent la conception générale de 

lôouvrage : 

 

1) Les études de projet ont pour objet : 

 

- De préciser par des plans, coupes et élévations les formes des différents éléments de la 

construction, la nature et les caractéristiques des matériaux et les conditions de leur mise en 

oeuvre ; 

 

- De d®terminer lôimplantation et lôencombrement de tous les ®l®ments de structure et 

équipements techniques ; 

 

- De préciser les tracés des alimentations et évacuations de tous les fluides et, en 

fonction du mode de dévolution des travaux, coordonner les informations et contraintes 

n®cessaires ¨ lôorganisation spatiale des ouvrages ; 
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- De d®crire les ouvrages et dô®tablir les plans de repérage nécessaires à la 

compréhension du projet ; 

 

- Dô®tablir un co¾t pr®visionnel des travaux d®compos®s par corps dô®tat, sur la base 

dôun avant m®tr® au stade Projet fix® ¨ 200 110,38 ú HT hors options (rappel au stade de 

l'Avant Projet Définitif : 200 725 ú HT). 

 

- De permettre au ma´tre de lôouvrage au regard de cette ®valuation dôarr°ter le co¾t 

pr®visionnel de lôouvrage et dôestimer les co¾ts de son exploitation ; 

 

- De d®terminer le d®lai global de r®alisation de lôouvrage fix® ¨  6 mois + 1 mois de 

préparation. 

 

 

2) Composition du Dossier de Consultation des Entreprises : 

 

- Les pièces administratives générales et particulières : 

 R.C. : Règlement de Consultation.  

Les travaux seront réalisés en une seule tranche et décomposés en huit lots. 

 A.E. : Acte dôEngagement. 

 C.C.A.P. : Cahier des Clauses Administratives Particulières. 

 

- Les pièces techniques générales et particulières : 

 C.C.T.P. (Cahier des Clauses Techniques Particulières). 

 Planning et décomposition en tâches. 

 Lôavant m®tr® d®compos® en 8 lots techniques. 

 Détails estimatifs décomposés par lot technique valant Bordereau des Prix 

Unitaires. 

 Documents graphiques. 

 Plan Général de Coordination 

 Rapport de sondage des sols. 

 Rapport diagnostic amiante. 

 Les plans (annexe 1). 

 

3)  Principales caractéristiques du D.C.E (Dossier de Consultation des Entreprises) 

 

A. Marchés à prix unitaires. 

 

B. Options obligatoires et variantes libres pouvant °tre propos®es par lôentreprise. 

 

C. Proposition de crit¯res dôattribution des offres. 

            Critères de jugement des offres : 

 Valeur technique 60 %. 

 Valeur financière 40 %. 

 

D. Décomposition des lots (8) 

 

Lot 1 ï Maçonnerie ï Pierre de taille ï Gros îuvre. 

Lot 2 ï Charpente ï Menuiseries  bois  

Lot 3 ï Couverture ï Zinguerie ï Bardage ï Etanchéité. 

Lot 4 ï Plâtrerie ï Isolation 
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Lot 5 ï Menuiseries métalliques 

Lot 6 ï Peinture 

Lot 7 ï Electricité ï courants forts ï Courants faibles 

Lot 8 ï Chauffage ï Ventilation ï Plomberie. 

 

E. Estimation H.T.  

 

LOTS H.T. 

Lot 1 ï Maçonnerie ï Pierre de taille ï Gros îuvre 86 511.39 ú 

Lot 2 ï Charpente ï Menuiseries bois 16 391.81 ú 

Lot 3 ï Couverture ï Zinguerie ï Bardage - Etanchéité   30 093.81 ú 

Lot 4 ï Plâtrerie - Isolation   16 313.36 ú 

Lot 5 ï Menuiseries métalliques 22 100.00 ú 

Lot 6 ï Peinture 7 000.00 ú 

Lot 7 ï Electricité ï Courants forts - Courants faibles 8 000.00 ú 

Lot 8 ï Chauffage ï Ventilation - Plomberie   13 700.00 ú 

TOTAL H.T.  200 110.38 ú 

 

 

OPTIONS ú HT 

 

OPTION 

1 

 

Lot 2 ï Charpente Menuiseries 

bois 

Lot 3 ï Couverture ï Zinguerie 

ï Bardage ï Etanchéité. 

 

 

Châssis de toit type Cast PMR en 

complément 

 

+ 240.00 

+ 2 400.00 

 

OPTION 

2 

 

Lot 5 ï Menuiseries métalliques 

 

 

Châssis en aluminium thermolaqué 

au lieu de châssis en inox type 

Forster modèle Unico 

 

 

- 6 020.00 

 

OPTION 

3 

 

 

Lot 5 ï Menuiseries métalliques 

 

Vitrage anti-effraction au lieu de 

vitrage feuilleté. 

 

 

+ 5 610.00 

 

OPTION 

4 

 

 

Lot 7 ï Electricité ï Courants 

forts 

Courants faibles. 

 

 

Alarme anti intrusion. 

 

3 000.00 

 

F. Caractéristiques techniques (conformément annexe 2). 

 

G.  Planning pr®visionnel dôex®cution 

 

Le d®lai dôex®cution des travaux est fix® à six mois non compris la période de préparation 

du chantier, la période de congés annuels et les intempéries. 

 

 Envoi à la publicité prévu : semaine 13 (si validation du Conseil Municipal le 

26/03/2010). 

 Remise des offres : semaine 16 

 Analyse des offres : 2 semaines 
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 Notification des marchés : semaine 20 

 Période de préparation : 3 semaines. 

 Début de travaux : ~ semaine 24. 

 Fin de travaux : février 2011. 

 

* Pièces jointes : 

- Annexe 1 : plan de permis de construire 

- Annexe 2 : caractéristiques techniques. 

 

La Commission Municipale Travaux ï Urbanisme & Environnement, en séance du 16 mars 

2010, a émis un avis favorable. 

 

Le Conseil Municipal est invité à délibérer.  

 

Monsieur LEFEBVRE rappelle que le Dossier de Consultation des Entreprises pouvait être 

consulté dans le bureau des élus. Côest un dossier tr¯s ®labor® et complet. 

 

Madame le Maire souhaite communiquer le détail des subventions allouées à ce projet : 

 

- Fonds de concours ï 100 750 ú 

- Fonds parlementaires ï 50 000 ú 

- Petites Cités de Caractère ï 45 000 ú 

 

Soit un total de subventions de 195 750 ú, pour un montant total de travaux HT de  

200 110.38 ú. 

 

Monsieur LEFEBVRE commente les plans. 

 

Aucune autre observation nôayant ®t® enregistr®e, le projet est soumis au vote du Conseil 

Municipal qui décide, à la majorité des voix moins 4 abstentions et 4 contre, dôapprouver le 

projet dans ses phases « Projet et Dossier de Consultation des Entreprises è et dôautoriser 

Madame le Maire à organiser la procédure de mise en concurrence et à signer les marchés 

correspondants. 

 

INFORMATION MARCHES PUBLICS 

Madame THOBIE  présente cette information 

 

Procédure Adaptée 

 

La Commission des march®s a proc®d® ¨ lôexamen des march®s ci-dessous le : 

 

Ĕ 26 janvier 2010 

 

-  Fourniture de produits dôentretien 

 

Lot nÁ1 produits dôentretien courant 

Attribu® ¨ lôentreprise GAMA 29 (29 ï Brest) pour un montant minimum de 2 000 ú TTC 

et un montant maximum de 6 000 ú TTC 

 

Lot n°2 petit matériel 
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Attribu® ¨ lôentreprise GROUPE PIERRE LE GOFF GRAND OUEST (44 ï Pont Saint 

Martin) pour un montant minimum de 5 000 ú TTC et un montant maximum de 8 000 ú 

TTC 

 

Lot n°3 papier hygiénique  

Attribu® ¨ lôentreprise GROUPE PIERRE LE GOFF GRAND OUEST (44 ï Pont Saint 

Martin) pour un montant minimum de 1 000 ú TTC et un montant maximum de 4 000 ú 

TTC 

 

 

Ĕ 18 février 2010 

 

-  Acquisition dôun sanitaire automatique pour le parking des Sables Menus 

 

Attribu® ¨ lôentreprise SAGELEC (44 - Ancenis) pour un montant de 36 726.77 ú TTC 

 

-  Réhabilitation des voiries : route de la Maison Rouge et rue des Goémoniers 

 

Attribu® ¨ lôentreprise VIAUD MOTER (44 ï Guérande) pour un montant de  

147 755.56 ú TTC 

 

QUESTIONS DIVERSES 

LES QUESTIONS SONT DIFFUSEES SUR LôECRAN 

 

Ĕ Questions de Monsieur VERNEAU 
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Monsieur LE CAM : « dans le cadre de la requalification de la zone artisanale, des hypothèses 

de travail avaient été prises en compte pour essayer de dégager des surfaces qui permettraient 

de répondre favorablement à la demande de certains entrepreneurs ou artisans qui souhaitaient 

ou construire ou disposer de lieux de stockage. Dans les conclusions qui vous seront remises 

lors du prochain Conseil Municipal, nous lôesp®rons, il appara´t que le probl¯me le plus 

important se situe au niveau des surfaces disponibles, les contraintes environnementales sur 

cette zone dôactivit®s étant très importantes. La ville est propriétaire de terrains situés dans la 

bande des 100 mètres qui est soumise à de fortes contraintes réglementaires de protection. 

 

Nous souhaitons nous appuyer sur cette étude pour la mise en place du Plan Local 

dôUrbanisme et nous souhaitons ®galement pouvoir r®pondre aux conchyliculteurs qui sont 

demandeurs de locaux. Nous réfléchissons bien sûr à des solutions pour la société à laquelle 

vous faites allusion. 

 

Pour information, nous sommes intervenus auprès de cette société par courrier en date du       

8 octobre pour lui demander de respecter la réglementation en vigueur sur la zone. Force est 

de constater quôaucune am®lioration ne sôest produite. Jôai eu lôoccasion de passer et la 

situation nôest pas acceptable. Rappelons quôil sôagit quand m°me dôune entreprise de 20 

personnes qui a besoin de vivre et que nous arrivons à une période où les bateaux sont sortis 

de lôeau et o½ les livraisons de bateaux neufs sont en cours. 

 

Nous avons actuellement plusieurs projets ¨ lô®tude. Notre d®cision nôest pas encore prise 

parce quôon attend des r®ponses des uns et des autres par rapport ¨ des implantations 

éventuelles, de conchyliculteurs principalement. Nous serons peut-être amenés à passer par le 

biais dôune AOT pour satisfaire la demande, mais nous ne le savons pas encore pour lôinstant. 

Dès que la décision sera prise, les élus seront informés. » 

 

Monsieur VERNEAU : « Non seulement cela continue, mais cela sôaccentue. Vous avez pu 

voir quôil y a des bateaux, mais aussi des remorques, des caisses sur les trottoirs et je pense 

que Madame Françoise THOBIE qui est adjointe au Domaine Public et qui avait répondu en 

septembre 2009 que ce problème serait solutionné avant fin 2009 a peut-être des éléments 

complémentaires justifiant la non-application de la mesure quôelle avait prise ¨ lô®poque. » 

 

Madame THOBIE : « Non, je nôai pas dô®l®ments compl®mentaires. Comme lôa dit Monsieur 

LE CAM, les projets sont ¨ lô®tude. Il est vrai que je mô®tais engag®e pour fin 2009 et que 

nous avons largement d®bord®, mais côest un dossier compliqué. Je me déplace régulièrement 

et je ne peux que constater. Plusieurs courriers ont été adressés, Monsieur LE CAM a évoqué 

un courrier du 8 octobre, mais il y avait d®j¨ eu un pr®c®dent courrier non suivi dôeffets. » 

 

Monsieur LE CAM : « Tout le monde conna´t le probl¯me de la zone artisanale, côest une 

question difficile à résoudre. Nous avons également des discussions relativement avancées 

avec les conchyliculteurs qui sont intéressés par un terrain qui, justement, aurait pu permettre 

à cette entreprise de stocker ses bateaux. Voilà, les choix ne sont pas faciles à faire et il est 

certain quôaujourdôhui, sur le domaine public, la solution que nous avons nôest pas tr¯s 

bonne. » 
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Madame ROUSSET : « Je rappellerai les actions menées par la commune qui nôa pas attendu 

2010 pour prendre conscience de cette nécessité :  

 

- Elaboration des pelouses sommitales avec la restructuration du tour de côte pour 

retrouver toutes les espèces disparues en canalisant la circulation sur un chemin, avec 

des panneaux dôinformations r®alis®s par Cap Atlantique et la commune, 

- Protection des crêtes de dunes qui a été engagée avec la pose de ganivelles, 

lôenfouissement du go®mon pour fixer la fixation de la dune et favoriser ainsi la 

reprise des espèces, 

- Actions engagées sur le jardinage sans pesticide qui permet la repousse de toutes les 

petites plantes et nous avons des espaces verts naturels. Aujourdôhui, un tiers de la 

commune est en zone verte et là nous avons la possibilité de favoriser la réapparition 

de nombreuses espèces (animales et végétales), 

- Mise en place au niveau du Sch®ma de Coh®rence Territorial, dôune trame verte et 
dôune trame bleue. La trame verte est un grand ensemble naturel de corridors qui 

servent de tampons et la trame bleue, ce sont les cours dôeau, les zones humides et les 

masses dôeau. Nous avions lancé, il y a quelques années, une cartographie des zones 

humides, qui avait été reprise par Monsieur VERNEAU. Cette cartographie a été 
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intégrée dans le SCOT et sera reprise dans le PLU et cela va nous permettre de 

préserver ces zones humides et améliorer la qualité des eaux par un filtrage naturelle. 

 

Concernant la biodiversité animale : 

 

- Natura 2000 mer et terre sur une partie des plages du Castouillet, il nôy a plus de 
nettoyage de  plages sur cet espace. Les plages dites « touristiques » sont nettoyées 

m®caniquement et les autres manuellement, afin de favoriser lôapparition de laisses de 

mer qui font partie de la biodiversité animale, 

- Existence dôune ZNIEFF qui permet la protection des espèces animales, 

- Projet de cr®ation dôune aire marine prot®g®e entre Lorient et Noirmoutier. Une 

r®union sôest d®roul®e au Croisic avec des repr®sentants de la sous-préfecture et de la 

préfecture maritime, 

- Au niveau de Cap Atlantique : cr®ation dôune charte des activités nautiques sur le 

Traict pour prot®ger la nidification et les esp¯ces dôoiseaux pr®sentes et ®galement la 

pr®servation des coquillages, existence dôune charte avec les agriculteurs sur la qualit® 

des eaux sur les bassins versants toujours pour protéger les coquillages, 

- En 2010, la Ville et les conchyliculteurs ont sollicité Cap Atlantique pour obtenir une 

surveillance accrue des risques de pollution sur les bassins versants. Pour répondre à 

cette demande, Cap Atlantique a recruté un agent en CDD sur un an pour augmenter la 

fréquence des contrôles et déterminer de manière plus précise les causes de pollutions, 

- La Ville a demandé à Cap Atlantique un nouveau passage de contrôle des points 

« durs » de rejets des eaux usées (maisons non raccordées, campingsé), 

- Mise en place de profils des plages qui ont une incidence sur la qualité des eaux et 

donc sur la biodiversité animale, 

- Une information publique va être programmée en lien avec Cap Atlantique avec des 

réunions publiques, des panneaux, des fascicules distribués dans les Offices de 

Tourisme et les mairies,  

- Poursuite du travail avec les associations notamment dans la lutte contre le baccharis, 

- Participation des enfants du Croisic à la semaine du développement durable. » 

 

Madame CASSAC : « Nous allons participer avec la petite enfance, lôenfance et la jeunesse ¨ 

la semaine du développement durable du 1
er
 au 7 avril. La ville sôest inscrite sur le site du 

Ministère et notre dossier a été retenu. Un travail sur la découverte du fruit est programmée : 

au niveau du Relais Assistantes Maternelles sur les 0/3 ans, atelier dô®veil sur les fruits et les 

l®gumes, ¨ lôAccueil de Loisirs, des fruits seront proposés au goûter. Une sensibilisation au tri 

sélectif sera faite et un composteur sera mis en place dans le jardin et des actions au point-

jeunes seront initi®es. De plus lôatelier jardinage recevra un agent des espaces verts pour une 

information sur la culture sans pesticide. » 

 

Madame ROUSSET : « Nous participons depuis longtemps à la redécouverte de la 

biodiversité et nous continuerons en 2010 à faire que notre avenir et celui de nos enfants soit 

pr®serv®, par de lôinformation, et  la mise en îuvre dôactions sur les plages et le milieu 

marin. » 

 

Madame le Maire : « Afin de participer à la protection de notre environnement, je vous invite 

tous à circuler à pied ou à vélos ». 

 

Madame ROUSSET : « Cap Atlantique a ®dit® un document dôinformations ¨ lôattention des 

pêcheurs à pied, sur du plastique recyclable avec un outil de calibrage pour tous les 

coquillages, pour respecter les naissains et favoriser  la reproduction des coquillages. Au 

verso, il y a diverses informations pour inciter chacun à préserver notre environnement. » 

 

Madame le Maire : « Je crois que la réponse de Madame ROUSSET me semble excellente. » 
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Monsieur VERNEAU : « Oui, la réponse est excellente, et je vous félicite pour les actions 

entreprises, mais tr¯s peu dôactions concernent la biodiversit®. Les seules que jôai pu noter ce 

sont : le baccharis, le tour de côte et Natura 2000, le reste ne concerne pas la biodiversité. Ma 

question portait sur le terme biodiversit® retenu par lôONU, et on peut f®liciter nos amis 

allemands, puisque le projet a été lancé à Berlin le 11 janvier 2010. Sur tout ce que vous avez 

dit et je môen f®licite, ce nôest pas une critique, la biodiversit® ce nôest pas le d®veloppement 

durable. Je reformule ma question sur la biodiversit®, alors côest vrai que vous avez fait de 

bonnes choses, attention, je ne conteste pas. Jôai entendu des actions sur du bio, sur des 

go¾ters fruits et l®gumes, mais ce nôest pas cela la biodiversit®. » 

 

Madame ROUSSET : « Jôai parl® de biodiversit® et je vais vous donner lecture de la 

définition : la biodiversité désigne la diversité naturelle des organismes vivants, elle 

sôappr®cie en considérant la diversité des écosystèmes des espaces et des populations. Tout ce 

dont je viens de parler sur la qualit® des eaux que lôon va mettre en place va concerner 

essentiellement la biodiversité : la remise en état des plages, la remise en état des duneséici, 

nous sommes concernés par le milieu marin, par les oiseaux. Il va y avoir des actions mises en 

place sur la protection du Traict, des ®tudes sur la qualit® de lôeau et nous sommes concern®s 

par les zones humides. » 

 

Monsieur VERNEAU : « Tout cela rentre dedans, mais pas le reste. » 

 

Madame ROUSSET : « Côest une approche, on va faire conna´tre aux enfants les l®gumes, les 

fruits exotiques quôils ne connaissent pas. » 

 

Monsieur VERNEAU : « Côest une bonne chose, mais ce nôest pas de la biodiversité. » 

 

Madame ROUSSET : « Côest une approche pour leur faire prendre conscience de tout ce qui 

existe dans la nature. Je pense avoir répondu à la question sur la biodiversité.» 

 

Monsieur VERNEAU : « Il nôy aura donc pas dôaction sp®cifique sur la biodiversité. » 

 

Madame ROUSSET : « Si, il y aura des actions de communication sur la biodiversité et sur 

les actions entreprises par la Ville sur la qualité des eaux, la charte des activités nautiques 

dans le Traict et tout ce qui touche à la protection des oiseaux et des coquillages. » 

 

Ĕ Questions de la liste « Le Croisic Solidarités » 

 

 
 


